
Les étapes de l’entretien professionnel 
Minimum 8 jours avant 

l’entretien Entretien mené  

par le supérieur 

hiérarchique 

Maximum 10 jours après 

entretien 

Maximum 10 jours après 

la notification 

Convocation de l’agent par le 

supérieur hiérarchique direct 

avec le profil de poste et trame 

de l’entretien 

Établissement et signature par 

le supérieur hiérarchique 

direct 

Observations éventuelles de 

l’agent 

Visa de l’autorité territoriale 

Observations éventuelles 

Renvoi par  l’agent du compte-

rendu au supérieur hiérarchique 

direct 

15 jours francs  

après la notification 
Notification du 

compte-rendu à 

l’agent Demande de révision auprès 

de l’autorité territoriale 

15 jours après réception 

de la demande 

Réponse de l’autorité 

territoriale 
15 jours francs après 

réception de la réponse 

de l’autorité territoriale 

Notification de la réponse à 

l’agent 

Demande de révision auprès 

des membres de la CAP 

Avis des membres de la CAP 

qui peuvent proposer une 

modification de compte-

rendu 
Versement du 

compte rendu au 

dosser administratif 

de l’agent 

Décision de l’autorité 

territoriale 

Notification du compte-rendu 

définitif à l’agent 


